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achat d'un véhicule sous curatelle renforcée

Par Bab2020, le 02/01/2020 à 10:43

Mon frère est sous curatelle renforcée et doit changer de voiture. Il est incapable de faire des
achats seul et pourtant son curateur (UDAF) le laisse se débrouiller pour en faire l'achat et lui
ne s'occupera que du paiement! Est-ce normal???

Par youris, le 02/01/2020 à 18:44

bonjour,

si le curateur a donné son accord pour l'achat mais que c'est lui, curateur, qui paiera le
véhicule, il n'achète pas seul le véhicule.

il faudrait savoir ce que prévoit exactement cette curatelle renforcée.

sinon, saisissez le juge des tutelles.

salutations
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